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À l’occasion de la Fête nationale, la Ville de Bayonne organise plusieurs 
rendez-vous le mercredi 14 juillet 2021.  
Au programme :  
 

• Cérémonie patriotique du 14 juillet et défilé militaire devant le 
Monument aux morts, esplanade Verdun à 9h30. 
Avec la fanfare du 1er RPIMA. 

 
• Rendez-vous musical au kiosque du jardin René-Cassin à 10h30. 

Avec les musiciens de l’Harmonie bayonnaise. 
 

• Marché des créateurs, artisans, artistes et producteurs de 10h à 20h 
sur le carreau des halles. 

 
• Animation musicale avec Arnaud Saubiette à partir de 18h, place de la 

Liberté.  
Avec la participation de Laetitia Casabianca, professeur au Conservatoire 
Maurice-Ravel Pays Basque – Iparraldeko Kontserbatorioa, et de ses élèves, 
en partenariat avec le club Pottoroak. 
 

• Animation musicale en tuk-tuk, avec Ad Libitum, de 21h à 23 h, sur les 
berges de l’Adour, rive gauche et rive droite. 
Laurent au chant, à la guitare et aux arrangements, et Rachel au chant, 
mêlent leurs voix harmonieusement et offrent un répertoire de chansons dans 
les univers de Sting, Louis Chedid, Stevie Wonder, Queen et bien d’autres. 
Une ambiance chaleureuse sur des reprises aux accents Bossa-nova et Pop. 

 
• Feu d'artifice « MERCI ! » à 23h sur les quais de l’Adour. 

Cette année les 7 villes littorales : Anglet, Bayonne, Biarritz, Ciboure, 
Guéthary, Hendaye et Saint-Jean-de-Luz ont choisi de pallier les contraintes 
existantes liées à une situation sanitaire encore sous vigilance, en organisant, 
en totale collaboration, des spectacles pyrotechniques en simultané : 7 feux 



 
 

d’artifice seront ainsi tirés en même temps, à 23h, pour une durée identique 
de 15 min. 
 

Pour une parfaite visibilité, les spectateurs peuvent s’installer sur les quais, rive 
gauche et rive droite, de part et d’autre du pont Saint-Esprit (voir plan ci-dessous). 
 

 
 

 
Pour le feu d'artifice, les interdictions de circulation concerneront les voies suivantes, 
le mercredi 14 juillet de 19h à minuit : 

• le pont Saint-Esprit 
• le place du Réduit 

• le pont Mayou 
• les allées Boufflers (section comprise entre la rue Jacques-Laffitte et la place 

du Réduit) 
• le place de la Liberté 
• le quai de Lespès (section comprise entre le pont Mayou et la rue du 49e 

Régiment d'Infanterie) 
• la rue Bernède (section comprise entre la rue Thiers et le pont Mayou) 
• le quai de Lesseps (section comprise entre le chemin de Saint-Bernard et la 

place Sainte-Ursule) 
• le quai Amiral-Sala 

• le quai Bergeret (section comprise entre le pont Saint-Esprit et la rue Ulysse-
Darracq). 
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